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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L’ARTICLE 35, insérer l’article suivant :

Après le 8°) de l’article L. 221-1 du code de la sécurité sociale est inséré un 9°) ainsi
rédigé : 

« 9°) De publier annuellement un bilan national et  comparatif  par région, quantitatif  et
qualitatif, de la prévalence des actes et interventions chirurgicales réalisés par les établissements de
santé. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à proposer que la CNAMTS publie annuellement un bilan national et
comparatif  par  région  des  actes  et  interventions  réalisés  par  les  établissements  de  santé,  qui
permettra d’analyser la pertinence des soins effectués.

La CNAMTS dispose de données essentielles en matière d’adéquation des soins, actes et
interventions.  Il  convient  de  les  faire  connaître  au  public,  afin  que  les  démarches  requises
d’amélioration de la qualité soient engagées par les professionnels de santé.

Un rapport de l’IGAS a été rendu public en juillet 2010 sur « l'information des usagers sur
la qualité des prises en charge des établissements de santé ». Il porte sur l'information collective des
usagers sur la qualité des soins prodigués par les hôpitaux et les cliniques afin de les éclairer dans
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leur droit au libre choix d'un établissement. Il  qualifie de « très pauvres » les informations sur la
qualité des prises en charges dans les établissements de santé diffusées au grand public à l'initiative
des pouvoirs publics.

La pertinence d’une prise en charge,  d’un acte,  qu’il  soit  diagnostic  ou thérapeutique,
constitue l’essence même d’une médecine exemplaire. Il  s’agit  de garantir  une prise en charge
adaptée de la population, et de chaque patient, en luttant contre les actes et interventions inutiles ou
inadéquats. Cette volonté relève de l’éthique du service public. Elle contribue en outre à maîtriser
les coûts de l’hospitalisation, à dégager des marges de manœuvre au sein du système de santé. 
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